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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel confirme la radiation des hypothéques grevant un immeuble. Ayant
souverainement constaté, sur la base du contrat de vente et du certificat de propriété, que les stiretés
avaient été constituées par un homonyme du véritable propriétaire, elle en déduit exactement que ce
dernier, étant un tiers aux contrats de prét et de garantie, est fondé a obtenir la mainlevée des
inscriptions réalisées par erreur sur son titre foncier.
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